
Le contrat de travail peut-il prévoir l’obligation d’utiliser son
véhicule personnel à des fins professionnelles ?

Réponse courte

Le contrat de travail peut prévoir l’obligation pour un salarié d’utiliser son véhicule personnel à des fins

professionnelles, à condition que cette obligation soit expressément stipulée dans le contrat ou dans un avenant

accepté par le salarié. L’employeur ne peut pas imposer unilatéralement cette obligation après la signature du contrat

initial sans l’accord écrit du salarié.

La clause doit être précise, indiquer la nature et la fréquence des déplacements, ainsi que les modalités de

remboursement des frais engagés. En l’absence de clause écrite ou de remboursement adéquat, l’employeur ne peut

pas exiger l’utilisation du véhicule personnel et s’expose à des litiges.

Définition

L’obligation d’utiliser son véhicule personnel à des fins professionnelles désigne la clause contractuelle par

laquelle un salarié s’engage à mettre à disposition de l’employeur son propre véhicule pour l’exécution de

missions professionnelles. Cette obligation doit être expressément stipulée dans le contrat de travail ou dans un

avenant accepté par le salarié. Elle implique que le véhicule personnel du salarié soit utilisé pour des

déplacements professionnels, à la demande de l’employeur, dans le cadre des fonctions exercées.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il rembourser les frais d'utilisation du véhicule personnel ?

L'employeur doit rembourser l'intégralité des frais professionnels sur la base des barèmes fiscaux luxembourgeois applicables aux
indemnités kilométriques. Ce remboursement couvre l'usure, le carburant, l'assurance et l'entretien, sur présentation des justificatifs
nécessaires par le salarié.

Que risque l'employeur en l'absence de clause écrite ou de remboursement adéquat ?

L'employeur s'expose à des litiges prud'homaux et à la requalification de l'obligation comme charge illicite imposée au salarié. Il perd
également la possibilité d'exiger légalement l'utilisation du véhicule personnel sans stipulation contractuelle claire.

Quelles conditions doit respecter la clause d'utilisation du véhicule personnel ?

La clause doit être précise et indiquer la nature des déplacements, leur fréquence estimée et les modalités de remboursement des frais.
Le salarié doit disposer d'un véhicule assuré pour usage professionnel et en état de circuler, tout en respectant les exigences légales de
sécurité routière.

Un employeur peut-il obliger un salarié à utiliser son véhicule personnel pour le travail au Luxembourg ?

Oui, mais uniquement si cette obligation est expressément stipulée dans le contrat de travail initial ou dans un avenant accepté par écrit
par le salarié. L'employeur ne peut pas imposer unilatéralement cette obligation après la signature du contrat sans l'accord écrit du
salarié.
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Conditions d’exercice

La validité d’une telle clause repose sur le consentement exprès du salarié. L’employeur ne peut imposer

unilatéralement cette obligation après la signature du contrat initial, sauf accord écrit du salarié. La clause doit être

précise, indiquer la nature des déplacements concernés, leur fréquence estimée et les modalités de remboursement

des frais engagés. Le salarié doit disposer d’un véhicule en état de circuler, assuré pour un usage professionnel, et

répondre aux exigences légales de sécurité routière. L’absence de stipulation claire dans le contrat prive l’employeur

de la possibilité d’exiger l’utilisation du véhicule personnel.

Modalités pratiques

Lorsque l’utilisation du véhicule personnel est prévue, l’employeur doit rembourser l’intégralité des frais

professionnels engagés par le salarié. Ce remboursement s’effectue sur la base des barèmes fiscaux

luxembourgeois applicables aux indemnités kilométriques, couvrant l’usure, le carburant, l’assurance et l’entretien. Le

salarié doit fournir les justificatifs nécessaires (relevés kilométriques, motifs des déplacements). L’employeur doit

vérifier que l’assurance du salarié couvre l’usage professionnel du véhicule. En cas d’accident survenu lors d’un

déplacement professionnel, la responsabilité de l’employeur peut être engagée pour les dommages non couverts par

l’assurance, sous réserve de la faute inexcusable du salarié.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser par écrit toute obligation d’utilisation du véhicule personnel, en précisant les

modalités de remboursement, la couverture d’assurance requise et les procédures de déclaration des déplacements.

L’employeur doit informer le salarié des risques liés à l’utilisation de son véhicule à des fins professionnelles et

s’assurer que le salarié a bien souscrit une assurance adéquate. Il est conseillé de limiter cette obligation aux

situations où l’utilisation du véhicule personnel est justifiée par la nature des fonctions ou l’absence d’alternative

raisonnable. En cas de modification substantielle des conditions d’utilisation, un avenant au contrat est nécessaire.

Cadre juridique

Le Code du travail luxembourgeois ne prévoit pas expressément l’obligation d’utiliser le véhicule personnel à des fins

professionnelles, mais la jurisprudence nationale admet la validité de telles clauses sous réserve du respect du

principe de liberté contractuelle et de la protection du salarié contre les charges indues. L’article L.121-1 du Code du

travail impose la mention de toute clause particulière dans le contrat de travail. Les articles L.125-7 et suivants

encadrent le remboursement des frais professionnels. La responsabilité de l’employeur en matière de sécurité et de

santé au travail, prévue à l’article L.312-1, s’étend aux déplacements professionnels effectués avec le véhicule

personnel du salarié.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1


L’absence de clause écrite ou de remboursement adéquat expose l’employeur à des litiges prud’homaux et à la requalification de la

clause comme charge illicite imposée au salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois


